
CONTRIBUTION AU CHAUFFAGE DES ÉGLISES POUR 2019

Chères paroissiennes et paroissiens,

Comme chaque année, nous vous adressons un appel pour faire face aux dépenses engendrées par le chauffage et l’entretien des chaudières 
de nos deux églises Sainte Anne et Saint Clair.

Pour l’année 2017, la dépense s’est élevée à 5515 euros. Grâce à votre générosité, la paroisse a reçu 3900 euros.

Je sollicite donc votre participation que vous pouvez déposer avec le talon réponse sous enveloppe à la maison paroissiale de St Clair ou dans 
les corbeilles de quête du dimanche. Un don de 50 euros permettra de couvrir une partie des dépenses.

Ceux parmi vous qui souhaitent un reçu fiscal en vue d’une déduction d’impôts sur leur revenu 2019 doivent libeller leur chèque à l’ordre de : 
ASSOCIATION DIOCÉSAINE DE NANTES.

Soyez remerciés de contribuer à faire vivre votre paroisse.

P. Albert MUGARAGU, curé et le Conseil aux affaires économiques paroissiales (CAEP)

CONTRIBUTION AU CHAUFFAGE DES ÉGLISES 2019

NOM ET PRÉNOM : 

ADRESSE :  

MONTANT :  CHÈQUE ESPÈCES 

PARTICIPATION POUR LE BULLETIN 2019

NOM ET PRÉNOM : 

ADRESSE :  

MONTANT :  CHÈQUE ESPÈCES 

PARTICIPATION FINANCIÈRE À L’ÉDITION DU BULLETIN PAROISSIAL 2019 

Chères paroissiennes et paroissiens,

Comme vous avez pu le constater, nous continuons de travailler pour rendre le bulletin paroissial plus agréable à la lecture et rendre riche son 

contenu.

Pour participer à l’édition mensuelle, une contribution de 10 euros par famille serait souhaitable, qui couvrirait l’année.

Soyez assurés de nos remerciements pour votre générosité,

P. Albert MUGARAGU, curéet le Conseil aux affaires économiques paroissiales (CAEP)

NB : pour le bulletin paroissial, vous devez libeller votre chèque à l’ordre de la Paroisse Sainte Anne-Saint Clair

Si vous désirez recevoir le bulletin par internet, merci de préciser ci-dessous votre e-mail 


